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PROPORTIONS 
DES 

FENETRES TRADITIONNELLES 
 

Les restaurations de maisons anciennes antérieures à la guerre de 1940 devront toujours 
respecter les matériaux d’origine pour garder l’authenticité et la valeur de la construction. 
Sur les habitations anciennes et dans un environnement bâti de qualité, les menuiseries en bois 
peint doivent être conservées et restaurées dans la mesure du possible. 
Dans tous les cas, les menuiseries en plastique (PVC) ne sont pas adaptées. Ces dernières ne 
peuvent être acceptées qu'uniquement sur des bâtiments neufs implantés à l’extérieur du centre 
bâti ancien. 
Les portes seront obligatoirement en bois peint.  
Les menuiseries remplacées seront de dimensions identiques à celles remplacées. 
Les fenêtres sont toujours plus hautes que larges, de proportion voisine de 1 sur 2, le clair de 
vitrage aura les mêmes proportions. 
 

  
Photos : L Magnus à Laon (02) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les baies doivent avoir les dimensions traditionnelles suivantes 
 
Fenêtres à deux vantaux traditionnelles 6 carreaux : 
90 x 135 cm 
90 x 145 cm 
90 x 155 cm 
100 x 145 cm 
100 x 155 cm 
100 x 165 cm 
 
Les baies secondaires ont 4 carreaux : 
40 x 60 cm 
60 x 95 cm 
80 x 115 cm 
 
Les portes-fenêtres traditionnelles 6 carreaux : 
120 x 215 cm 
130 x 215 cm 
140 x 215/225 cm 
 
 
Les linteaux des ouvertures seront droits et alignés. 
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• Les menuiseries seront peintes 
obligatoirement. 
Voici le nuancier local. Il a été conçu 
d’après observations et sondages sur les 
menuiseries anciennes de l'Aisne :  
gris clair (RAL 7000/7023/7030/7032) 
gris soutenu (RAL 7005/7009/7010/ 
7012/7022/7039) 
bleu (RAL 5003/5007/5008/5014) 
beige (RAL 1001/1014) 
rouge lie de vin (RAL 3004/3005/3011) 
vert (RAL 6007/6009/6011/6010/6020) 
vert foncé (RAL 6005) 
vert empire (RAL 6002),  

 
• Les tons interdits sont : les tons bois, 

marron, blanc pur (RAL 9010), blanc 
cassé et les teintes claires criardes trop 
agressives. 

• Les petits bois seront chanfreinés et non 
pris entre deux verres mais posés à 
l’intérieur et à l’extérieur. 


